
Une réunion de terrain gratuite et ouverte à tous 

animée par  Gilles Poulain du CNPF délégation 

régionale des Hauts-de-France - Normandie

Diversification des essences et  
gestion post chalarose d’une 
jeune frênaie

Depuis plus de 15 ans, la chalarose du frêne
modifie parfois profondément la structure et
l’avenir des peuplements feuillus de la région.

De nombreux itinéraires de gestion, que ce soit
par l’amélioration de l’existant, la transformation
du peuplement voire l’accompagnement d’un
processus de reconstitution naturel existent avec
pour chacun, selon les objectifs du sylviculteur
des contraintes et des atouts.

Parmi ceux-ci, la régénération assistée associant
semis naturels et compléments de plantations
diversifiés peut-être, sous certaines conditions,
une opportunité.

.

Au programme

Le matin :

Rendez-vous et parking sur les 

bordures d’un chemin empierré

(voir plan au verso)

Les points suivants seront 

abordés sur le terrain :

• Diagnostic du peuplement 

initial de frênes (40 ans) et 

fertilité des stations.

• Dynamique de croissance des 

essences feuillues en mélange 

et opportunités.

• Diversification par 

réintroduction diffuses ou par 

bouquets de feuillus sociaux 

et précieux. 

Matin en forêt dans le Pas-de-Calais à Diéval (62)

Vendredi 26 juin 2026 :  9 h 30 - 12 h 30 à Diéval (11 kilomètres au 
nord-est de Saint-Pol sur Ternoise) : voir plan au verso

Participation gratuite mais inscription obligatoire avant le 

22 juin 2026.

Par mail  : ega.zejna@ cnpf.fr ou par téléphone au  

03.22.33.52.00 en indiquant la date

Pour vous inscrire

Avec le soutien 
financier de
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Le CRPF Hauts-de-France - Normandie est une délégation régionale du Centre National de la 
Propriété Forestière (CNPF), établissement public en charge du développement de la gestion 
durable des forêts privées.

Vous le connaissez sans doute au travers de son trimestriel gratuit «Parlons forêts» qu’il vous 
adresse régulièrement.

Conformément à la législation en vigueur relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d’un droit d’accès, de 
rectification et d’effacement de vos données à caractère personnel. Vous bénéficiez, en outre, de la possibilité de limiter ou de vous 
opposer au traitement qui vous concerne. Vous disposez, de plus, du droit à la portabilité de vos données. Pour toute information, 
contactez dpo@cnpf.fr

Inscription obligatoire par téléphone au 03.22.33.52.00 ou par mail à : ega.zejna@cnpf.fr

Le Centre National de la Propriété Forestière

Lieu de rendez vous : le matin à 9 h 30 sur les bordures du 
chemin empierré et carrossable.
GPS : 50.434846, 2.461091


